
 

 

Commission « Aide à la presse » - Troisième trimestre 

 

Date :   22 octobre 2025 

Lieu :   SMC et visioconférence 

Participants :  Céline Flammang (Présidente), Richard Graf, Raphaël Kies, Christophe 
Langenbrink, Elisabeth Modert, Paul Peckels. 

 

Compte rendu du 22 octobre 2025 

Adopté le 15 janvier 2026 

 

1. Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour pour la session du 22 octobre 2025 a été approuvé. 

2. Adoption du compte rendu de la réunion du 11 juillet 2025 

Le compte rendu relatif à la réunion de l’Aide à la presse pour le deuxième trimestre (T2) a été 
approuvé.  

3. Maintien du pluralisme 

3.1 Calcul de l’aide à l’activité rédactionnelle 

Christophe Langenbrink informe que le groupe de presse Mediahuis a aussi atteint pour le T3 
son plafond de 2,5 millions d’euros. C’est pourquoi le surplus de l’aide a été déduit de l’aide 
attribuée à toutes les publications. 

3.2 Adoption de l’avis 

La commission valide les calculs de l’aide à l’activité rédactionnelle du troisième trimestre 
2025. 

4. Divers 

➢ Céline Flammang informe que les conventions avec Queer.lu et Brennpunkt ont été 
signées et publiées sur le portail des données ouvertes luxembourgeois. 

➢ De plus la présidente informe la Commission que le projet de loi 8421 est sur l’ordre du 
jour de la Commission des médias et des communications le 11 novembre 2025. 

➢ La prochaine réunion de la Commission de l’Aide à la Presse pour le quatrième trimestre 
est fixée au 15 janvier 2026 à 11 heures.  


